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Pour toutes questions le service juridique et économique de la CAPEB du Var est à votre disposition 
au 04 94 14 72 62 ou s.fayolle@capeb83.fr

Depuis le 1er janvier 2022, les entreprises qui produisent des déchets
dangereux et émettent des bordereaux de suivi des déchets dangereux
(BSDD), dans le cadre de leurs activités (intervention sur matériaux
amiantés, intervention sur fluides frigorigènes…), doivent utiliser la
plateforme dématérialisée de l’État « Trackdéchets ».

Depuis le 1er janvier, il est nécessaire d'utiliser la plateforme Trackdéchets.
 
Il s’agit d’un outil numérique gratuit visant à simplifier la traçabilité des déchets dangereux
et à assurer aux acteurs de la filière (notamment les producteurs) que leurs entreprises
partenaires disposent bien des autorisations nécessaires pour collecter, regrouper et/ou
traiter leurs déchets dangereux.

SIMPLIFIER LA TRACABILITE DES DECHETS

L’objectif de Trackdéchets est de simplifier
et sécuriser l’ensemble de la chaîne de
traçabilité des déchets dangereux, qui est
maintenant dématérialisée.
Avant toute chose, il est nécessaire de se
créer un compte sur cette plateforme. C’est
une condition indispensable avant la
création des bordereaux de suivi.

POUR PRENDRE EN MAIN LA PLATEFORME,
CONSULTEZ CE TUTORIEL VIDÉO SUR
YOUTUBE :

Cliquez ICI

           Bon à savoir :

Il est aussi possible d’assurer la traçabilité des
déchets non dangereux dans Trackdéchets, tout
comme les déchets dangereux. 
Même si la réglementation n’exige pas de BSD
pour les déchets non dangereux. 
L’intérêt de tracer des déchets non dangereux
dans Trackdéchets est de pouvoir obtenir un
registre numérisé avec des données fiables et
centralisées.

EN SAVOIR + CONSULTEZ LA FAQ

Cliquez ICI
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